








Paris, le 24 février 2004








Monsieur Jean-Louis NADAL 








Procureur Général








Près la Cour d’Appel de Paris








Palais de Justice








PARIS

Dossier : REFUGIES ITALIENS – Cesare BATTISTI -

Monsieur le Procureur Général,

La lecture attentive du dossier de Monsieur Cesare BATTISTI nous oblige à vous faire part des observations suivantes, et à vous adresser, en votre qualité de chef du Parquet, la présente requête.

Par courrier en date du 20 mai 2003 Monsieur le Garde des Sceaux vous saisissait en ces termes : 

«  





Paris, le mardi 20 mai 2003







Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice


    à







         Monsieur le Procureur Général







          Près la Cour d’Appel de Paris


Objet  Demandes d'extradition présentées par le Gouvernement italien à 
l'encontre de Monsieur Cesare BATTISTI et de Monsieur Enrico VILLIMBURGO.


N. Réf : 2393 T5 et 3527 T5


Je vous remercie de bien vouloir trouver sous ce pli deux dossiers de demande 
d'extradition présentés par le Gouvernement italien concernant deux de ses 
ressortissants dont il apparaît qu'ils résident dans votre ressort :



Monsieur Cesare BATTISTI, né le…, qui serait domicilié… 



Monsieur Enrico VILLIMBURGO, né le…, qui serait domicilié… 


Je vous précise que les autorités italiennes ont également saisi le Gouvernement 
français d’une demande concernant Madame Roberta CAPPELLI. Ce dossier 
n'est pas actuellement en état d'être transmis à votre parquet général. Il est 
possible toutefois qu'à bref délai le gouvernement italien nous fasse parvenir les 
éléments complémentaires qui lui ont été demandés. Je ne manquerai pas, dans 
ce cas, de vous faire parvenir également ce dossier par les voies les plus rapides.


Dans la mesure où rien ne vous paraît s’y opposer, je vous remercie de bien 
vouloir faire procéder à l'interpellation de Monsieur BATTISTI et de Monsieur 
VILLIMBURGO en vue de leur présentation à l'autorité compétente pour décerner 
à leur égard un écrou  extraditionnel.


Comme vous le savez, le bureau de l’entraide pénale internationale se tient à 
votre disposition notamment aux fins de tenue avec les autorités compétentes 
d'une réunion de travail en vue de la préparation de la mise en oeuvre de la 
procédure d'extradition. »

Par courrier en date du 4 décembre 2003, vous répondiez :

 « 







Paris, le 4 décembre 2003


Service général


EXT/2003/02599


EXT/2003/02602


EXT/2003/02605




Le Procureur Général




Près la Cour d’Appel de Paris








         à




Monsieur le Garde des Sceaux




Ministre de la Justice


objet : 
trois demandes d'extradition émanant des autorités italiennes concernant 
BATTISTI Cesare - VILLIMBURGO Enrico – CAPPELLI Roberta


V/REF :
001925-P - 2393 T5 – 3527 T5 


J’ai l'honneur de vous faire retour non exécutées des trois demandes 
d'extradition visée en objet. »

C’est ainsi que, à juste titre, vous refusiez donc de donner suite aux demandes d’extradition qui vous étaient adressées par Monsieur le Garde des Sceaux.

Par-delà les problèmes juridiques majeurs posés par ces demandes, présentées bien au-delà d’un quelconque délai raisonnable (plus de dix ans) après les premières décisions des Cours d’Appel auxquelles pourtant elles ne craignaient pas de se référer, l’asile octroyé à ces personnes par notre pays depuis pratiquement un quart de siècle, toutes tendances politiques confondues, rendait ces procédures radicalement irrecevables.

Malgré cette fin de non-recevoir opposée par votre Parquet, Monsieur Cesare BATTISTI était néanmoins interpellé le 10 février 2004 et immédiatement placé sous écrou extraditionnel, au mépris de deux avis défavorables à son extradition rendus par la Chambre d’Accusation de la Cour d'Appel de Paris le 29 mai 1991, au mépris de quinze années passées en France sous cette double protection juridique de l’asile et des décisions de justice, et au mépris enfin d’une vie publique, dans son cas, celle d’un écrivain connu.

La consultation du dossier devait nous apprendre que trois personnes étaient en réalité depuis le 20 mai 2003 nommément visées par Monsieur le Garde des Sceaux qui se référait dans son courrier à trois demandes d’extradition concernant :

-- Monsieur Cesare BATTISTI ;

-- Monsieur Enrico VILLIMBURGO, 

-- Madame Roberta CAPPELLI.

La lecture des différents arrêts de la Chambre d’Accusation de la Cour d’Appel de Paris qui avait en son temps statué sur ces trois dossiers vous permettra de constater que nous étions déjà à l’époque les défenseurs des personnes concernées.

Nous avons donc estimé de notre devoir, et conforme non seulement à notre éthique professionnelle, mais encore à la simple morale citoyenne, de les informer très exactement des menaces précises qui pesaient sur eux.

C'est donc en complète et parfaite connaissance de ces données, que Monsieur Enrico VILLIMBURGO et Madame Roberta CAPPELLI nous ont chargés de vous informer officiellement de ce qu'ils entendaient ne se soustraire, dans notre pays, à aucune procédure, quelle qu'elle soit, aussi irrecevable et immorale soit-elle.

Ainsi leur éventuelle interpellation ne résulterait pas de la perspicacité d’un quelconque service de police, mais de la seule volonté politique de faire soudain arrêter, pour les raisons les moins honorables, et trahissant la parole de la France, des personnes réfugiées dans notre pays depuis près d’un quart de siècle.

Par ailleurs vous n’êtes pas sans ignorer que le 4 mars 1998 Monsieur Lionel Jospin, alors Premier Ministre, nous adressait un courrier en ces termes :

«  
Vous avez appelé mon attention par une lettre du 5 février dernier sur la situation 
des ressortissants italiens installés en France à la suite d’actes de nature 
violente d’inspiration politique réprimées dans leur pays…


Je vous indique que mon gouvernement n'a pas l'intention de modifier l'attitude 
qui était celle de la France jusqu'à présent. 


C’est pourquoi il n'a fait et ne fera droit à aucune demande d'extradition d’un des 
ressortissants italiens qui sont venus chez nous dans les conditions que j'ai 
précédemment indiquées.


Par ailleurs, des dispositions vont être recherchées afin que les signalements 
introduits par le système d'information de Schengen et automatiquement 
diffusés n'emportent plus de conséquences à l'égard de ces personnes… »

Il nous était alors demandé de fournir au Ministère de l'Intérieur la liste exhaustive des personnes concernées, afin que leurs noms soient retirés du fichier des personnes recherchées ( Accords de Schengen) et que leur soient délivrés les titres de séjour nécessaires.

Or, il résulte des conditions de l’arrestation de Monsieur Cesare BATTISTI que des instructions contraires à cet engagement ont été récemment données afin que les noms de ces réfugiés, ou de certains d’entre eux, soient rétablis dans le fichier des personnes recherchées.

Ainsi, Monsieur F. VEAUX, Commissaire divisionnaire, chef de la division nationale antiterroriste, précisait-t-il que figurait, sur la fiche « Schengen » diffusée à l’encontre de Monsieur BATTISTI au Supplément d’Informations Requis à l’Entrée Nationale (SIREN), sous la référence I8ASHR00326287, « la mention : interpeller et aviser Parquet. »

Nous nous estimons donc aujourd'hui trahis en notre qualité même de défenseurs de ces réfugiés italiens, puisque les informations qui nous ont été demandées à l’époque serviraient aujourd'hui à interpeller nos propres clients, dont nous deviendrions alors en quelque sorte les délateurs.

Monsieur Louis JOINET, Premier Avocat Général à la Cour de Cassation (H), avait d’ailleurs évoqué cette question en ces termes :

« 
Quelles seraient les conséquences d'une remise en cause de la parole de l'Etat 
français ? Les plus concernés sont sans doute les réfugiés aujourd'hui insérés, 
- mais, au plan des principes, estime Louis JOINET, les plus gravement touchés 
sont surtout des avocats. Ils se sont portés garants de la confiance en la parole 
donnée et se trouveraient ramenés, a posteriori, à l'état d'indicateurs. Il est 
difficilement concevable qu'un pareil traitement soit réservé à des membres du 
Barreau. »  Journal Libération 23 septembre 2002.

Convaincus que l'ensemble de ces considérations éthiques, juridiques, et politiques au sens le plus élevé du terme, vous ont conduit en décembre 2003 à retourner à Monsieur le Garde des Sceaux les trois demandes d'extradition susvisées non exécutées, nous vous informons officiellement qu’en notre qualité de Conseils de Monsieur Enrico VILLIMBURGO et de Madame Roberta CAPPELLI, bien entendu informés de la présente démarche, bénéficiaires depuis décembre 2003 de la protection paradoxale de votre Parquet, nous nous tenons à votre disposition pour contribuer à résoudre, une fois pour toutes, et au plus haut niveau de l’Etat, la question des « réfugiés italiens issus des années de plomb » placés aujourd’hui dans des situations aussi juridiquement inacceptables qu’intolérables sur le plan humain.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Procureur Général, à l’assurance de notre parfaite considération.

Jean-Jacques de FELICE                                        Irène TERREL
33, rue Lacépède 75005 PARIS


tél. 01 45 87 29 54


fax 01 47 07 83 14


E-mail polen@wanadoo.fr








Irène TERREL


avocat a la cour d’appel de paris


A 018





Jean-Jacques de FELICE


avocat a la cour d’appel de paris


C 812
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